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la plu@ folio joie et la plus vive reconnaissace, et qui nepi
niait qu'un affreux dé.espoir.

-Vous un répond- X pas ? fit-il.
-3Monmieur le duo... Jo ne puis....C'et Impontible...
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Toute personne qui s'abonne à ce jouîrnal reçoit gratuitement
çoutre la prm à laquelle elle a droit) Ie comamenceent du ce

Lilleton.

L'AUNONE D'ANNA

Une pauvre folite, uns veuve,
Souffrante, restait s'.uie avec sos cinq enfants.

Puit, t'épreuve amenanrt l'éprouve,
Elle k, r'tit rit nie-le teuips

Tout ëon "Voir. Il faut que sa famille vive.
Quo fa re ? - Surmiont.nt toute honte, elle arrive

Soit malheur dignemnt porté
LUI faibais une ui.té.

On l'annonce au salon; elle entre; sous mon voile,
De ses ye'ux, dans des pîleurs. b jîlait la double étoile.

Elle raconte son malheur.
Qui ne sî.rait dutu d'ue telle douleur ?
On propee une quffi. et toust le monde donne,

Sauf une pet' ite persone,
Notre pauvre Anna qui n'a rien

,Elle en tsoiffre be.aucoup. car elle Pou-irait bieu
Do'nne r, elle iiumsi, quelqune choïu.'

Elle a bien son idé"-, Attuua, tuai% elle n'oïe
La sutivre.., et ccpt citant son coeur lui dit d'oser.
Bulle, îiwidewet: - Moi, je n'ai rien à mt.i tre
Dans voire bouree, mais je vous aie, et peut être,

Vous voudrez bien tue peramettre
Du vous donner un baiser 1 u

PETIT CONTE RURAL

Il y a, dit un auteur attg aie, trois choscs auxquelles une
femms doit r. ssewbier et auxquelles clle ne doit pas r. s.euibler.

D'abord elle doit res.ueuub r à l'EsCARGoT, qil garde @11
maison; mais elle ne doit pas mettre eur tiun do3i tout ce qu'elle
poýmsêde.

En second lieu) elle dot rdes-eu)blu'r à un iculo, qui ne parle
que lorsqu'on 1 interroge; mais elle ne doit pas, couitue l'écho,
chercher à avoir te jou rà '.u d'-roitç nia.

Tioîsiânieum ni, enfin, elle doit être comume lIIORLODE DE
LA VILLE, d'une trxactitude et d'ue régliiid piiitea, ; nmais
elle ne doit pas, cowi l'hoiloge, faire a-su z de bruit pour être
entendue de tonte la ville.

VAIZIÉ TÉS

Le sage se sert de ses riceeses pot. 'n faire part à ses, amis.
L'avare les entasse pour set. ennemuis.

En police correctionv celle
-Pévenu, vous es un récidiviste incortigible. Je ne

relève pas moins de vingt.sept condamoations sur votre dossier.
-C'l. e vrai, mon préeident ; mais vous pouvez vouï infor-

mer. et l'on vous dira que j'ai emporté l'estime générale dans
toutes les prisions où j'ai passé.

'NOS0 PIRIMES

COLLECTIONS DU c FECUILLETON ILLUSTII a

Les avantages quo nous offrons mainteniant aux persoons
qui situent à lire ne pu.uvenit titre eturpaPF64, disons plu%: n'ont et
nie seront jamais égalés. Eu tffet il suffit de jeter un coup d'oeil
sur il liste suivante pour se convaiti're qu'il est imnpossible de se
procurer' autant de littérature choisis et variée pour une somme
aussi minime que le prix do l'abonnement.

Toute personne S'abonnant au FEUILLETON ILLUTR11 OW
q1i renouvelle son abonnement pour une annde, r' goit, gfatitt.
nment (à tien choix) les feuilletons suivants complète-dé l'uti de

nuuro i.desbous:

1.-Le Roi des Voleurs ; Le Trésor de Strongiéy ; Les-Héri-.
tiue du Poignard.; ut plus de einquante higtoriettet, etc.

2.-Les Héritiers du Poignard ; Le Secret de l'Iteindint;
L'Amour à l'Epée;, Un Noviciat ; historiettett, etc.

3.-Lem Aventures du Capitaine Vatan ; La Dame de Pique;
L'Houmme des Grèves ; Le Crime d'un autre ;. eto.

4.-La Fille de Marguerite ; L'Homuse des Grèves ; L'Auuotar
à Y'I p6o ; Lu Crime d'un Autre ; Uo Noviciat

5.-Une Vengeance de Peau.Rougi; L% Datmoisielle du Cin quiè
me ; Le Crime d'un autre ; etc.

6.-Les Meurtrièe de l'Hdritièru ; LHouitie des Grèves; Le
crime d'un autre ; etc.

Toute personne s'sbonnant pour plus d'une ann6te, peut
choiisir autant de numéros qu'elle prend d'années d'abonnement.

Toute perponne (lui nons fera parvenir l'abonnement -de
quatre nouvi-aux bouscripteure', pour un an ou plus, recevra
gresîuiteuwent tous les fiilletons ei-les.ius et les euivants :

Exili l'Ewpoibonneur - La Testament Sanglant - Les Drames
de l'Argent.

Les biestoires ci-haut mentionnées, réunies ensemble, ont
coûté tet coûteraient encore plus de S2ý dans les librairies.

Nous4 n'envoyons aucune prime ni le commencement d'a-
oun feuilleton avant d'avoir reçu le montat de l'abonnement.

CONDITIONS D'ABONNEMENT

Les conditions d'abonnuus,'nt à notre journal sont comut
suit: -Un an, 81.00; six moip, 50e0ts, palyable d'avance. On ne
peut s' abonner pour moins de hix mois. Les abonnements par-
Le-nt du 1Cr tic chaque mois. Pour la ville de Montréal (livré à
domicil-), 650 os en plus par année.

Tout Semestre commencé est payable en entier.

Aux agents, 16 ots la douzaine et- 20 p. o. de oommiasion
sur lesi abonn6eents le tout payable à la fin dun mois.

Nous ne seront responsables d'aucune lettre contenant des
valeurs qui nous serait adreâséa sans être enregistrée.
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